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PRO Dossier PRO 
Référence : 
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Cadre de Mémoire Technique – Lot Mise en place d’un palan d’une capacité de 50 T 
Date d’édition : 
12/11/2024 

OBJET : 
CASTILLON (04) – DEMANDOLX DGA 

Remplacement du pont roulant 50 T du hangar H1 
 

Cadre de Mémoire Technique 

Lot unique - Mise en place d’un palan d’une capacité de 50 T 
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I M H O T E P  I n g é n i e r i e  
Marché : DEMANDOLX – Barrage de Castillon (04) 
Objet : Remplacement du pont roulant 50 T du hangar H1 
 

Cadre de mémoire technique : Lot Mise en place d’un palan d’une capacité de 50 T 

1. JUGEMENT DU CRITERE DE LA VALEUR TECHNIQUE – MEMOIRE 
TECHNIQUE (30 % DE LA NOTE) 

 

1.1. SOUS-CRITERE N°1 
Le soumissionnaire doit fournir un planning prévisionnel détaillant la durée des différentes tâches de son lot en 

respectant les délais du planning prévisionnel fournit à l’appel d’offre (sur 10 points). 

 

1.2. SOUS-CRITERE N°2 
Il est demandé au soumissionnaire de rédiger une note méthodologique concernant les dispositions et mesures qu’il 

prendra et mettra en œuvre, pendant toute la durée des travaux de dépose des éléments amiantés, afin de protéger, 

confiner, retirer et évacuer les matériaux amiantés. Il précisera également les qualifications et formation du personnel 

apte aux travaux de désamiantage en sous-section 4.  (sur 10 points). 

 

1.3. SOUS-CRITERE N°3 
Il est demandé au soumissionnaire de transmettre les fiches techniques correspondantes au nouveau palan d’une 

capacité de 50 tonnes à vitesse variable qui sera mis en place dans le Hangar H1. Le jugement se portera sur le choix 

de la fiabilité de la marque et le type de produit que le soumissionnaire mettra en œuvre sur le chantier. (sur 10 

points). 

 

2. JUGEMENT DU CRITERE DE LA VALEUR ENVIRONNEMENTALE – 
MEMOIRE TECHNIQUE (10 % DE LA NOTE) 

 

2.1. SOUS-CRITERE N°4 
Il est demandé au soumissionnaire de préciser dans une note méthodologique les mesures qu’il prendra concernant 

la gestion, le tri des déchets ainsi que l’enlèvement et la mise en décharge autorisée. (sur 10 points). 

 


